
Heures d’ouverture :
lundi au jeudi vendredi
8h45 à 11h45 8h45 à 11h45
13h   à 16h15 13h   à 15h
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Tél. : 04 76 70 82 09
e-mail : cmag@cma-grenoble.fr

Heures d’ouverture :
lundi au jeudi vendredi
8h45 à 11h45 8h45 à 11h45
13h   à 16h15 13h   à 15h

Vos contacts
Chambre de Métiers
et de l'Artisanat de Grenoble
32 rue de New York
38026 Grenoble cedex 1
Tram A ou B - Arrêt St Bruno

32 rue de New-York
38026 Grenoble cedex 1
Tél. : 04 76 70 82 09
Fax : 04 76 70 82 59
www.cma-grenoble.fr

OSEZ ALLER PLUS LOIN

N°Indigo

0 820 09 78 38

Artisanat
info juridique

Information 
juridique gratuite 
       par téléphone
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N°Indigo

0 820 09 78 38

Composez le :

6 jours sur 7

du lundi au samedi

de 8h à 20h 

pour une réponse gratuite        
et rapide à votre question.

N°Indigo

0 820 09 78 38N°Indigo

0 820 09 78 38N°Indigo

0 820 09 78 38N°Indigo

0 820 09 78 38

votre bail commercial ?

la protection de votre domicile 
d’éventuels créanciers ?

la rédaction d’un contrat de travail 
pour votre salarié ?

votre client qui ne veut pas payer ?

votre apprenti qui souhaite résilier 
son contrat car il a obtenu son diplôme ?

…

Une question sur

juridique

social

fiscal

commercial

pénal

bancaire

immobilier

…

Besoin d’une réponse d’expert 
à une question professionnelle 
dans un domaine

Un service simple, pratique, rapide et gratuit*
réservé aux artisans immatriculés à la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat de Grenoble.

Dans un environnement
juridique complexe, 
obtenez la bonne information 
au bon moment

Pour poser votre question, 
c’est simple. Il vous suffit de : 
         téléphoner au

         donner votre numéro SIRET
         pour vous identifier. 
Un expert répond à votre question.

C'est simple, pratique,
rapide et gratuit*.

N°Indigo

0 820 09 78 38
N°Indigo

0 820 09 78 38

N°Indigo

0 820 09 78 38

*Hors coût de la communication téléphonique à 0,12  TTC/mn.
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